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             PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 06 avril 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n° 84 / 2020

Rendant obligatoire la délibération n°2020/ATT-8 du Comité régional des pêches maritimes et
des élevages marins de Normandie relative aux conditions générales d’attribution des

licences de pêche pour la pêche des coquillages aux arts traînants 
(moules, coquille Saint-Jacques, amande, praires et bivalves)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/19.080 du 23 avril  2019  portant  délégation de signature  en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU, Directeur interrégional de la mer Manche Est
– Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU la  demande  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 02 avril 2020 ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

A R R E T E

Article 1     :   

La délibération n°2020/ATT-8 du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
de Normandie relative aux conditions générales d’attribution des licences de pêche pour la pêche
des coquillages aux arts traînants (moules, coquille Saint-Jacques, amande, praires et bivalves),
annexée au présent arrêté, est rendue obligatoire. 



Article     2     :  

L’arrêté n°114/2019 du 26 juillet 2019 est abrogé. 

Article 3     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est  chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

                        

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur interrégional et par subdélégation,

         La cheffe du service
régulation des activités et emplois maritimes

Collection des arrêtés     :   préfecture de Normandie 
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